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AMENDEMENT À LA PROPOSITION D’HYDRO-QUÉBEC

1.3.3
pour un abonnement à des fins d’usage autre que domestique (commercial et affaires) et à l’expiration de la période de rétention, Hydro-Québec propose de conserver le dépôt ou la garantie de paiement si le client a payé au moins une facture d’électricité après échéance.

· Libellé actuel et libellé amendé

Chapitre V1-Conditions de vente de l'électricité, section ll , article 83.1
Libellé actuel
Libellé amendé vs proposé

83.  Le client qui a versé un dépôt en argent ou une garantie de paiement a droit au remboursement de ce dépôt ou à la remise de cette garantie dans les cas suivants:

1° pour un abonnement à des fins d'usage domestique, le client a payé ses factures d'électricité à échéance pendant les 24 mois qui suivent le versement du dépôt ou de la garantie;

2° pour un abonnement à des fins d'usage autre que domestique, le client a payé ses factures à échéance pendant les 48 mois qui suivent le versement du dépôt ou de la garantie.

Le remboursement du dépôt ou la remise de la garantie s'effectue dans les 60 jours qui suivent l'expiration de l'un ou l'autre des délais visés aux paragraphes 1° et 2°.

Hydro-Québec rembourse, au choix du client, le dépôt et l'intérêt couru, soit en les créditant au compte du client, soit en les lui faisant parvenir.

83.1  Le client dont l’abonnement est à des fins d’usage autre que domestique et qui a versé un dépôt en argent ou une garantie de paiement, a droit au remboursement de ce dépôt ou à la remise de cette garantie à l’échéance de la période de rétention déterminée par Hydro-Québec et n’excédant pas 48 mois, sauf si, pendant cette période les 24 dernier mois, il a payé au moins une facture d’électricité après l'échéance.  Dans ce cas, le dépôt ou la garantie est conservé pour une nouvelle période déterminée par Hydro-Québec qui n'excèdera pas 48 mois.



· Justification de l’amendement

Cet amendement a pour but de clarifier la période de référence. Il fait suite aux commentaires de la FCEI et à la question 4.2 de la Régie.
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